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L’édition du règlement des compétitions 2025 comprend un certain nombre de modifications. 
Certaines modifications, de formulation ou mise en concordance ne sont pas précisées dans ce document. 
En particulier, ce qui concerne l'éthique sportive et les obligations opposables à tout compétiteur a été 
précisé. 
 

• REGLEMENT ADMINISTRATIF 
 

▪ Licence prise obligatoirement dans sa catégorie d'âge. 
▪ Les « D/H20 et D/H35 et plus » peuvent courir en étant surclassés. 
▪ Circuits de couleur différents en parallèle des compétitions du groupe B1. 

 

• REGLEMENT TECHNIQUE COMMUN 
 

▪ Ouverture de la catégorie « 85 et plus ». 
▪ Précisions sur la gestion du départ des coureurs en retard. 
▪ Coupe de France individuelle : points marqués uniquement dans la catégorie de licence. 
▪ Précisions sur l'arbitrage, les réclamations et la saisie des instances d'appel. 

 

• REGLES SPECIFIQUES A LA COURSE D’ORIENTATION PEDESTRE 
 

▪ Précisions sur les qualifications du Championnat de France de Sprint. 

▪ Augmentation du temps de course du vainqueur du circuits à partir de la catégorie D/H60 pour le 
Championnat de France Moyenne Distance et à partir de la catégorie D/H70 pour les Championnats de 
France Moyenne Distance et de Nuit. 

▪ Relais de catégories : ajout des « D/H75 et plus ». 

▪ Modifications des relais de couleur proposés en parallèle du Championnat de Relais de catégories : 1 
relais de 2 coureurs dans chaque couleur, de vert à violet. 

▪ Championnat de France des clubs :  

- les critères de participation sont évalués au 31 décembre de l'année N-1, pour l'année N+1, 
- la Nationale 3 passe de 55 à 60 équipes, les 44 premières équipes classées restent en N3, 
- mise en place d'un relais open (2 coureurs) de niveau jaune de 30' ouvert aux « D/H14 et plus », 
- trophée « Thierry Gueorgiou » réservé aux D/H12 à D/H16. 

 

• REGLES SPECIFIQUES A LA COURSE D’ORIENTATION A VTT 
 

▪ Précision sur le vélo utilisé. 
▪ Modification de tous les tableaux avec égalisation des temps du vainqueur et des couleurs pour les 

dames et les hommes. 
▪ Création du relais « D/H70 et plus ». 

 
• REGLES SPECIFIQUES A LA COURSE D’ORIENTATION A SKI 

 

▪ Précisions sur les zones « gelées ». 
▪ Ajout de relais de département au Championnat de France des Clubs, récompensés mais non titrés. 

 
• REGLES SPECIFIQUES A LA COURSE D’ORIENTATION EN RAID 

 

▪ Ajout de la catégorie « D/H85 ». 
 


